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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Unité départementale du Littoral
Rue du Pont de Pierre
CS 60036
59820 Gravelines

Gravelines, le 06/12/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 27/11/2024

Contexte et constats

Publié sur

Société de la Raffinerie de Dunkerque

1 rue du Colonel Pierre AVIA
75015 Paris

Références : -
Code AIOT : 0007000588

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 27/11/2024 dans l'établissement Société
de la  Raffinerie  de Dunkerque implanté Port  2025-2025 Route de l'Ouvrage Ouest  (NE PLUS
UTILISER  CETTE  ADRESSE  POUR  LES  ENVOIS  POSTAUX  :  envoyer  au  siège)  BP  94519  59140
Dunkerque. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
Société de la Raffinerie de Dunkerque•
Port 2025-2025 Route de l'Ouvrage Ouest (NE PLUS UTILISER CETTE ADRESSE POUR LES
ENVOIS POSTAUX : envoyer au siège) BP 94519 59140 Dunkerque

•

Code AIOT : 0007000588•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Seveso seuil haut•
IED : Ex IED - MTD•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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SRD, installation classée soumise à autorisation avec servitude d'utilité publique, au titre des
rubriques 1131, 1412, 1431 et 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement a cessé son activité en 2016. Le site a été découpé en secteurs afin de faciliter
la remise en état du site par étapes et la réindustrialisation du site. (secteur 1A à 1H et secteur 3A)
SRD a déposé un plan de gestion pour le secteur 1 en juillet 2022. Il a fait l'objet de nombreux
échanges avec la DREAL et a aboutit à la rédaction d'un arrêté complémentaire actant les travaux
et mesures de gestion sur site en date du 09/10/2023

Thèmes de l'inspection :
•     Sites et sols pollués

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
 remise en état
suite cessation

activité

Code de l’environnement du
31/05/2022, article R 512-39-3

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des observations ont été transmises à l'exploitant sur les dossiers de récolement des secteurs 1A et
1B-1

2-4) Fiches de constats

N° 1 :  remise en état suite cessation activité
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 31/05/2022, article R 512-39-3
Thème(s) : Situation administrative, cessation d'activité
Prescription contrôlée :

Prescription contrôlée :

Prescription contrôlée :
Prescription contrôlée:
I. - Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, que l'arrêt
libère des terrains susceptibles d'être affectés à nouvel usage et que le ou les types d'usage
futur sont déterminés, après application, le cas échéant, des dispositions de l'article R. 512-39-
2, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un mémoire précisant les
mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-
1 compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site de l'installation. Les mesures
comportent notamment :

1° Les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ;
2°  Les  mesures  de  maîtrise  des  risques  liés  aux  eaux  souterraines  ou  superficielles
éventuellement polluées,  selon leur  usage actuel  ou celui  défini  dans les  documents  de
planification en vigueur  ;

3° En cas de besoin, la surveillance à exercer ;

4° Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du
sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour
mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage.
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mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage.

Pour les installations visées à la section 8 du chapitre V du présent titre, le mémoire contient
en outre l'évaluation et les propositions de mesures mentionnées à l'article R. 515-75.
II. - Au vu notamment du mémoire de réhabilitation, le préfet détermine, s'il  y a lieu, par
arrêté  pris  dans  les  formes  prévues  à  l'article  R.  181-45,  les  travaux  et  les  mesures  de
surveillance nécessaires.  Ces prescriptions sont fixées compte tenu de l'usage retenu en
tenant  compte  de  l'efficacité  des  techniques  de  réhabilitation  dans  des  conditions
économiquement  acceptables  ainsi  que  du  bilan  des  coûts  et  des  avantages  de  la
réhabilitation  au  regard  des  usages  considérés.

III.  -  Lorsque les travaux prévus dans le mémoire ou prescrits  par le préfet sont réalisés,
l'exploitant en informe le préfet.

L'inspecteur  de l'environnement disposant  des  attributions  mentionnées  au 2°  du II  de
l'article L. 172-1 constate par procès-verbal la réalisation des travaux. Il transmet le procès-
verbal au préfet qui en adresse un exemplaire à l'exploitant ainsi qu'au maire ou au président
de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme
et au propriétaire du terrain.

Constats :

Constats :

Pour rappel les mesures de gestion suite à la cessation d'activité du site SRD zone 1 ont été
prescrites par arrêté préfectoral complémentaire du 09/10/2023.
Suite aux travaux réalisés sur les secteurs 1A et 1B-1,un dossier de récolement a été remis à la
DREAL et au Préfet pour chacun de ces secteurs :
- secteur 1A par courrier du 26/02/2024. Ce document est référencé : rapport ERM référencé
MCD NE 353-1 - version 1 du 07/02/2024.
- secteur 1B-1 par courriel du 19/03/2024. Ce document est référencé : rapport ERM référencé
MCD NE 366-0 - version 0 du 15/03/2024.

À l’issue de l’examen de ces dossiers de récolement par la DREAL, des compléments ont été
demandés à l’exploitant par courriel du 03/12/2024. Cette demande de compléments est
reprise en annexe 1.

lors de la visite du 27/11/2024 il est constaté :
- le site SRD est en partie occupé par une nouvelle activité sur une partie du site déjà remise
en  état  (stockage  de  voitures  sur  aires  imperméabilisées).  Les  aires  utilisées  ont  été
imperméabilisées  ce qui  constitue une mesure de gestion nécessaire  à  leur  réutilisation
(nécessité  d'une couverture issue du plan de gestion)
- La zone 1 est clôturée et son entrée interdite par un portail et une barrière.
les zones 1A et 1B-1 n'ont pas pu être visitées ,  en l'absence du responsable du site.  Une
nouvelle visite sera programmée prochainement.
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nouvelle visite sera programmée prochainement.

Type de suites proposées : Sans suite


